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NOTES BREVES Le mot du Président : Le danger de lô®tatisation 
ê travers la r®forme in®luctable des ARS, il est important dô®viter une v®ritable ®tatisation de 
la m®decine lib®rale. Lô®volution démographique des médecins spécialistes et la nécessité 
de mieux organiser lôh¹pital public sont des ®vidences que nous partageons et qui doivent 
favoriser une véritable coopération public-privé. Cette coopération doit conduire également 
vers une convergence des tarifs, les missions dôint®r°t g®n®ral doivent °tre valoris®es ¨ leur 
juste prix et réparties proportionnellement entre les établissements de soins publics et 
privés. Par contre, nous sommes extrêmement inquiets vers une main mise, à travers les 
ARS, de la Direction des H¹pitaux face ¨ la gestion du risque par lôAssurance Maladie. La 
r®forme de 2004 a r®tabli un dialogue entre lôUNCAM et les praticiens. Ceci nôa jamais ®t® le 
cas avec la DHOS qui ne reconnaît que le secteur public. Les nombreuses contraintes 
administratives imposées au cours des vingt dernières années désespèrent les soignants 
quel que soit le secteur dôexercice par leur manque de pertinence et dôefficience vis-à-vis de 
la qualit® des soins ¨ laquelle nous sommes attach®s. LôINCa est un autre exemple de 
risque dô®tatisation de la m®decine lib®rale. Les r®unions de concertations cliniques 
existaient avant la mise en place de lôINCa. Il est hors de question de cr®er des structures 
obligeant ces concertations à se dérouler dans des lieux uniques, si possible, gérées par 
des confrères hospitalo-universitaires ou représentants des centres anti-cancéreux. Une 
majorité des patients présentant une pathologie liée au cancer est traitée avec efficacité par 
des praticiens libéraux, il faut défendre la démarche qualité et non pas la mise en place de 
structures purement administratives, onéreuses et peu efficientes, selon la tendance actuelle 
de lôINCa. En r®sum®, DHOS, agences publiquesé : danger dô®tatisation ¨ travers les ARS. 
 
Dr. J-F. REY 
 
1 ï Hôpital, une nouvelle réforme « majeure » ?.....  
Côest en tout cas la volont® du Pr®sident de la R®publique sôappuyant sur le rapport Larcher. 
Regroupement dôh¹pitaux autour de communaut®s hospitali¯res de territoire, modification de 
la gouvernance des hôpitaux avec renforcement des pouvoirs du directeur, possibilité de 
r®mun®rations bas®es sur le paiement ¨ lôacte pour les praticiens hospitaliers, autant de 
pistes qui ont alimenté le rapport Larcher et qui ont été reprises par Nicolas Sarkozy. 
Pour lôhospitalisation privée, la promesse de la prise en compte des missions de service 
public : à quand la reconnaissance financière des gardes et astreintes en clinique ? Des 
fonctions transversales ? Et la proposition de contrat tripartite entre lôARS, le Directeur de la 
Clinique et le Président de la CME. Ceci passera par le renforcement réglementaire de la 
CME, sous peine dôaller vers des contrats individuels que nous rejetons. Malgr® sa 
n®cessit® imp®rieuse, rien sur la participation de lôh¹pital ¨ la ma´trise des d®pensesé Bien 
s¾r il faudra suivre attentivement lô®volution de ces r®formes pour sôassurer que la m®decine 
de ville et lôhospitalisation priv®e ne sont pas encore une fois les d®favoris®es du syst¯meé.  
  
2 ï Le syndicalisme médical étouffé : 
A la suite dôune plainte dôune association ç Familles Rurales », auprès du Conseil de la 
Concurrence, le syndicalisme m®dical vient dô°tre tr¯s lourdement p®nalis® pour avoir 
appelé à une utilisation beaucoup plus large du DE dans les années 2002 à 2005.  
Au-del¨ des arguments juridiques (pas dôentente sur les tarifs, mais utilisation dôune 
possibilit® conventionnelle) cette condamnation du Conseil de la Concurrence sôapparente 
bien à une volonté de tuer le syndicalisme médical : 814 000 euros au total sont à payer. 
LôUMESPE a ®t® condamn®e ¨ 150 000 euros dôamende, ¨ r®gler dans le mois, et lôappel ¨ 
cette décision ne dispense pas du paiement !..... De même, le Syndicat des Pédiatres, a été 
lourdement condamné ainsi que la CSMF, cette dernière pour 220 000 euros ! 
 
Côest pourquoi un appel national ¨ cotisation syndicale est lanc®, et une souscription 
nationale est en cours. La libert® syndicale et la libert® dôexpression ont un prix tr¯s lourd ¨ 
payer  m°me dans notre pays: chacun dôentre nous doit en °tre le garant et donc le 
soutiené..  
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Les ophtalmos 
inquietsé.  
Au cours des états 
généraux de la vue, le 
Syndicat National des 
Ophtalmologistes de 
France a lancé un cri 
dôalarme : démographie 
médicale insuffisante, 
besoins en augmentation et 
interventions des opticiens 
sans consultation 
médicale ; sans compter le 
risque de 
déremboursement des 
lunettes par la sécurité 
sociale. Autant de motifs 
dôinqui®tude pour cette 
spécialité où les délais 
dôattente sont souvent 
dénoncés alors que ces 
praticiens ont une activité 
déjà très importante ; mais 
le SNOF souligne que les 
urgences vraies sont prises 
dans les délais 
raisonnables.  
 

Coopération 
interprofessionnelle en 
marche ? 
 
Côest la position de la 
Haute Autorité de Santé qui 
recommande de favoriser 
la coopération 
interprofessionnelle, à la 
suite dôune s®rie 
dôexp®rimentations. 
Lô®valuation serait 
favorable et appréciée des 
patients ; un sujet où il faut 
avancer avec grande 
prudence si lôon veut 
garantir une bonne prise en 
charge à la population.  
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NOTES BREVES  
3 ï Négociations conventionnelles : en panneéé.  

Les Etats G®n®raux dôOrganisation de la Sant® se sont termin®s, et comme pr®vu, nôont rien 
amené. Les médecins spécialistes de premier recours ont finalement pu être un peu entendus 
mais tout ceci d®bouchera sur bien peu de chosesé. Les n®gociations conventionnelles ont tent® 
de reprendre. Tentative puisque, très curieusement, la délégation de MG France, maintenant 
signataire de la convention (elle serait devenue soudain « signable ») comportait des médecins 
spécialistes (gynécologues et chirurgiens !...) ; on ne comprend plus rien aux positions syndicales 
de certainsé. De m°me la FMF est tant¹t dedans, tant¹t dehors de la convention. 
LôUMESPE pr®f¯re continuer ¨ d®fendre les diff®rentes spécialités et à obtenir des 
am®nagements certes insuffisants mais toujours plus favorables que lôabsence totale... Et la 
revalorisation prioritaire des spécialités cliniques, la mise en place de la CCAM clinique, et un 
secteur optionnel pour tous sont les axes prioritaires r®clam®s par lôUMESPE et la CSMF. 
 
4 ï Les libéraux aux mains des financiers ? 

Les soci®t®s dôexercice lib®ral seraient plus largement ouvertes ¨ des capitaux non 
professionnels. Cette menace vient des directives europ®ennes, auquel lô®tat français doit 
sôopposer fortement. Sinon, les milieux financiers, comme les fonds dôinvestissement, pourront 
devenir d®tenteurs dôoutils professionnels : laboratoires dôanalyses m®dicales, centres 
dôimageries, et au-del¨é. Les m®decins biologistes sô®l¯vent fortement contre ce danger, rejoints 
par lôensemble des ordres professionnels (m®decins, pharmaciens, sages femmes, kin®s et 
chirurgiens dentistes). La France a demandé à la commission européenne un délai 
suppl®mentaire mais envisage dôam®nager les contraintes actuelles. Apr¯s lôexception culturelle, 
pourquoi ne pas plaider lôexception de la sant® lib®rale ?.... 
5 ï Transfert vers les complémentaires ?.....  

 
Voilà une des pistes pour améliorer les comptes de la Sécurité Sociale. Bien sûr, ceci risque 
dôentra´ner une augmentation des tarifs des assurances compl®mentaires. Mais une pol®mique 
sôinstalle autour des marges des assureurs compl®mentaires : le chiffre dôaffaires est de 27,4 
milliards annuels et les cotisations ont augmenté de 13 % plus vite que les prestations : les 
assureurs compl®mentaires ont reconstitu® leurs marges (ou leurs r®servesé). De l¨ ¨ pouvoir 
intervenir sur des secteurs mal pris en charge : lôoptique, le dentaire, certains m®dicaments, ainsi 
que les dépassements des secteurs optionnels, voil¨ qui a de quoi inqui®ter ce secteuré..  
 
Dr. J.P. ORTIZ 
Secrétaire Général 
 

 

Une opportunité pour les médecins !  
 

www.scamed.fr 

      

Les médecins, sont sans cesse sollicités par les assureurs. Ils n'ont pas toujours le temps 
d'étudier les offres d'assurances et ne souscrivent pas toujours les contrats les plus adaptés à 
leurs besoins. 
SCAMED, cabinet de courtage en assurances, est le partenaire privilégié du groupe MACSF.                                                               
SCAMED est spécialisé dans les assurances de prévoyance-santé, d'épargne, de retraite, de 
dépendance et de financement. 
Nous mettons nos domaines de compétence et de conseil au service des médecins. 

CONCRETEMENT:                                                                                                                                                                                                    
En cas d'arrêt de travail, la CARMF, ne couvre ni les 90 premiers jours d'arrêt de travail, ni vos 
besoins financiers réels.   SCAMED, vous propose donc le nouveau plan de prévoyance des 
médecins qui couvrira cette période non indemnisée et vous permettra d'adhérer à un plan global 
offrant une prestation mensuelle jusqu'à 65 ans.                                                                       
Le problème des retraites est d'actualité. Le niveau de retraite des médecins est menacé.                                                                       
SCAMED, vous offre donc la possibilité dès aujourd'hui, d'adhérer au "RES Fonds de pension 
avenir" pour disposer d'un revenu complémentaire à l'âge de votre retraite. 
Les offres de SCAMED en prévoyance, santé et retraite bénéficient des dispositions 
fiscales de la loi Madelin rendant les cotisations déductibles. Pensez-y !  
                                                                               

 

 
On traque la fraude ! 
 
Côest la volont® du 
Ministre du Budget qui 
met en place un comité 
de lutte contre la fraude 
pour faire tomber les 
frontières 
administratives et 
faciliter les croisements 
de fichiers. Quand on 
connaît les fraudes à la 
Sécurité Sociale, il y a là 
une mineé..  
 
Violence en hausse. 
 
Dôapr¯s lô®tude du 
Conseil de lôOrdre, les 
violences contre les 
médecins se multiplient 
et ont presque doublé 
par rapport à 2004. 
Irrespect, agressions 
verbales, avec trois fois 
sur dix vols et 
agressions physiques 
dans 13 % des affaires. 
Ces violences 
surviennent aussi bien 
chez les généralistes 
que chez les 
spécialistes, dans les 
différents secteurs 
dôactivit®.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abonnez vos collègues 
spécialistes au Flash 
Info par e.mail 
Transmettez leur 
adresse e.mail  à 
(jeanfrarey@aol.com) 
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